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–  L E  J O U R N A L  D U  P A L A I S  D E  B O U R G O G N E  F R A N C H E - C O M T É  –

Côte-d’Or

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de DIJON en 
date du 26/01/2026 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne 

- Franche - Comté, 25 RUE DE LA 
BOUDRONNEE 21000 dijon, a été 
nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme LOREAU 
Cecile décédée le 11/02/2021. Réf. 
0218164323. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
L2601781

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 
25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, curatrice/curateur de la 
succession de M. GUIGNOT Ludovic 
décédé le 06/08/2022 a établi le compte 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218128978.
L2601782

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession de 
Mme ROUSSEAU Bernadette décédée 
le 27/01/2025 a établi l’inventaire et 
le projet de règlement du passif. Réf. 
0218156817.
L2601783

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession 
de Mme FREY Nicole décédée le 
02/09/2024 a établi le compte de 
la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218151191.
L2601784

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession 
de Mme MATHOUX Danielle décédée 
le 21/07/2022 a établi le compte 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218147152.
L2601785

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de DIJON en 
date du 26/01/2026 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne 

- Franche - Comté, 25 RUE DE LA 
BOUDRONNEE 21000 dijon, a été 
nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. DELOGE 
Michel décédé le 17/02/2025. Réf. 
0218164318. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
L2601786

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de DIJON en 
date du 23/01/2026 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne 

- Franche - Comté, 25 RUE DE LA 
BOUDRONNEE 21000 dijon, a été 
nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme PIJAK 
Suzanne décédée le 02/10/2024. 
Réf. 0218164307. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
L2601787

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de DIJON en date 
du 23/01/2026 le Directeur des Finances 
publiques de Bourgogne - Franche - 

Comté, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, a été nommée curatrice / 
curateur de la succession vacante de 
M. TRANCHANT Jean - Louis décédé 
le 13/05/2022. Réf. 0218164306. 
Les créanciers doivent déclarer leur 
créance par lettre recommandée avec 
AR.
L2601788

AVIS

ADMINISTRATIF

COMMUNE  
DE POISEUL  
LA GRANGE

 

Arrêté n° 01  -  2026
 

 Ouverture d’une enquête 
publique relative  

au projet d’aliénation  
du chemin rural n° 21  

de VAUCHENAUX  
sur l’embranchement 

d’une longueur  
de 515 mètres entre  

la parcelle O 33 et O 36
 

Le Maire,
Vu les articles L 161 - 10 et L 161 - 10 - 1 

du code rural et de la pêche maritime 
Vu les articles R 161 - 25 à R 161 - 27 du 
Code rural et de la pêche maritime Vu 
le code des relations entre le public et 
l’administration.

Vu la délibération du conseil municipal 
en date du 23/01/2026 approuvant 
le projet de déclassement du chemin 
rural n° 12 de VAUCHENAUX sur 
l’embranchement d’une longueur de 515 
mètres situé entre la parcelle O 33 et O 
36 dans le domaine privé de la commune 
en vue de son aliénation.

Vu le dossier d’enquête publique mis à 
disposition du public.

Considérant que le projet retenu par le 
conseil municipal nécessite la réalisation 
d’une enquête publique ARRETE.

Il sera procédé à une enquête publique 
sur le déclassement du chemin rural n° 12 
de VAUCHENAUX sur l’embranchement 
d’une longueur de 515 mètres situé entre 
la parcelle O 33 et O 36 dans le domaine 
privé de la commune de POISEUL LA 
GRANGE pour une durée de 15 jours à 
compter du mercredi 8 avril 2026.

Monsieur Jean - Marc DAURELLE 
est désigné en qualité de commissaire 
enquêteur et se tiendra à la disposition 
du public à la mairie :

Le mercredi 8 avril 2026 de 14h00 à 
16h00 ;

Le samedi 25 avril 2026 de 10h00 à 
12h00.

La municipalité 
de POISEUL LA GRANGE.

L2601796

VILLE DE DIJON ET 
VILLE DE LONGVIC
 

Avis d’enquête publique
 

Ouverture d’une enquête 
publique sur le projet 
d’installation d’une 

centrale photovoltaïque 
destinée à l’alimentation 
de la station d’épuration 

«EAUVITALE» à LONGVIC 
et à DIJON présenté par 

ODIVEA
 

Par arrêté conjoint du 20/03/2026 a 
été prescrite l’ouverture de l’enquête 
publique portant sur les dossiers de 
demande de permis de construire n° 
PC021 231 25 00091 et n° PC021 355 
25 00013 déposées le 15/07/2025 en 
mairie de DIJON et de LONGVIC, par 
ODIVEA, 40 avenue du Drapeau  -  21000 
DIJON, en tant qu’ils prévoient un projet 
unique d’implantation d’une centrale 
photovoltaïque au sol d’une puissance 
totale de 3.030 kWc sur le territoires 
des communes de LONGVIC et DIJON 
destinée à l’alimentation de la station 
d’épuration «Eauvitale».

Cette enquête se déroulera pendant 30 
jours consécutifs, du mardi 21 avril 2026 à 
9h00 au jeudi 21 mai 2026 à 17h00.

Madame la Présidente du Tribunal 
Administratif de DIJON a désigné 
Monsieur Georges LECLERCQ, officier 
général de l’armée de l’air, en qualité 
de commissaire enquêteur et Monsieur 
Jean - Marc DAURELLE en qualité de 
commissaire enquêteur suppléant.

Pendant toute la durée de l’enquête, 
le dossier d’enquête, comprenant 
notamment les pièces du permis de 
construire dont l’étude d’impact et 
l’information relative à l’absence d’avis 
de la MRAE, ainsi que l’ensemble des 
avis émis par les personnes publiques 
associées, est consultable :

 -  Sur support papier et sur un poste 
informatique en mairie de LONGVIC où 

le public pourra en prendre connaissance 
pendant les jours et les heures habituelles 
d’ouverture en mairie :

 -  Du lundi au jeudi de 9h00 à 12h00 et 
de 14h00 à 18h00 ;

 -  Le vendredi de 9h00 à 12h00 et de 
13h30 à 17h00 ;

 -  Sur un registre dématérialisé 
à l’adresse  : https://www.registre - 

dematerialise.fr/7229
 -  Sur le site internet de la mairie de 

LONGVIC à l’adresse  : https://ville - 

longvic.fr/
 -  Sur le site internet de la mairie de 

DIJON à l’adresse  : https://www.dijon.
fr/enquete - publique - projet - de - centrale - 

photovoltaique - destinee - a - lalimentation 

- de - la - station - depuration - eauvitale - de 

- Dijon - longvic/
Durant cette même période, le public 

pourra consigner ses observations :
 -  Sur le registre d’enquête ouvert à 

cet effet, établi sur feuillets non mobiles, 
côté et paraphé par le commissaire 
enquêteur et tenu à disposition en mairie 
de LONGVIC ;

 -  Sur le registre dématérialisé 
à l’adresse  : https://www.registre - 

dematerialise.fr/7229
 -  Sur l’adresse mail suivante : enquete 

- publique - 7229@registre - dematerialise.fr
Les observations peuvent également 

être adressées par voie postale au 
commissaire enquêteur au siège de 
l’enquête (1 allée de la Mairie  -   21600 
LONGVIC ).

Les observations peuvent être 
reçues, de manière écrite ou orale par 
le commissaire enquêteur titulaire, qui 
se tiendra à la disposition du public en 
mairie de LONGVIC, aux jours et heures 
précisés ci - dessous :

 -  Le mardi 21 avril 2026, de 9h00 à 
12h00 ;

 -  Le jeudi 30 avril 2026 de 14h00 à 
17h00 ;

 -  Le jeudi 21 mai 2026 de 14h00 à 
17h00.

Une permanence sera également 
tenue le samedi 25 avril 2026, de 9h00 à 
12h00, à la médiathèque Michel Etiévant, 
3 route de Dijon  -  21600 LONGVIC.

Des renseignements sur le 
projet peuvent être demandés à à 
Monsieur Frédéric PIERRE (société 
ODIVEA)  -    frederic.pierre@odivea.fr  
-  06.37.03.08.75.

A l’issue de l’enquête publique, les 
maires des communes de DIJON et 
de LONGVIC pourront, chacune en ce 
qui la concerne, délivrer les permis de 
construire, assortis éventuellement de 
préconisations pour tenir compte des 
résultats de l’enquête publique.
L2601791

CONSTITUTION

DE SOCIETE

 
SYSTHEMIS CONSEIL

AVOCATS
       9 Bd de Sévigné - 21000 DIJON

     83 rue de Paris - 89000 AUXERRE

VENTIS TEG
 

Avis de constitution
 

Avis est donné de la constitution, 
par acte SSP du 21/03/2026, d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : VENTIS TEG.
FORME  : Société par actions 

simplifiée.
SIEGE SOCIAL : 7 rue de Châtillon à 

Maligny (89).
OBJET : Holding  -  gestion de titres de 

participation et de valeurs mobilières.
DUREE : 99 années.
CAPITAL : 1.000 €.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES 

ET DROIT DE VOTE  : Tout associé 
peut participer aux assemblées sur 
justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions. 
Chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

AGREMENT  : Les actions ne 
peuvent être cédées à des tiers non 
associés autres que les ascendants 
ou descendants du cédant, qu’avec 
l’agrément préalable de la collectivité 
des associés statuant à la majorité des 
voix des associés disposant du droit de 
vote.

PRESIDENT : M. Dimitri Tavares, né 
le 26 janvier 1989 à Auxerre (89), de 
nationalité française, demeurant 7 rue 
de Châtillon à Maligny (89).

IMMATRICULATION  : R.C.S. 
d’Auxerre.

Pour avis, le président.
L2601730

 
SYSTHEMIS CONSEIL

AVOCATS
       9 Bd de Sévigné - 21000 DIJON

     83 rue de Paris - 89000 AUXERRE

HOLDING  
DE LA TOUR

 

Avis est donné de la constitution, 
par acte SSP du 18/03/2026, d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : HOLDING DE LA 
TOUR.

FORME  : Société par actions 
simplifiée.

SIEGE SOCIAL  : 54 rue de la Tour 
à SAINT - GEORGES - SUR - BAULCHE 
(89).

OBJET : Holding  -  gestion de titres de 
participation et de valeurs mobilières.

DUREE : 99 années.
CAPITAL : 363.000 €.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES 

ET DROIT DE VOTE  : Tout associé 
peut participer aux assemblées sur 
justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions. 
Chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

AGREMENT  : Les actions ne 
peuvent être cédées à des tiers non 
associés autres que les ascendants 
ou descendants du cédant, qu’avec 
l’agrément préalable de la collectivité 
des associés statuant à la majorité des 
voix des associés disposant du droit de 
vote.

PRESIDENT  : M Franck Pourantru, 
né le 15 janvier 1970 à Tonnerre (89), 
de nationalité française, demeurant 54 
rue de la Tour à SAINT - GEORGES - 

SUR - BAULCHE (89) 
IMMATRICULATION  : R.C.S. 

d’AUXERRE.
Pour avis, le président.

L2601732

 
SYSTHEMIS CONSEIL

AVOCATS
       9 Bd de Sévigné - 21000 DIJON

     83 rue de Paris - 89000 AUXERRE

30 août
 

Avis de constitution
 

Avis est donné de la constitution, 
par acte SSP du 23/03/2026, d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : 30 août.
FORME  : Société par actions 

simplifiée.
SIEGE SOCIAL  : 54 rue de la Tour 

à SAINT - GEORGES - SUR - BAULCHE 
(89).

OBJET : Holding  -  gestion de titres de 
participation et de valeurs mobilières.

DUREE : 99 années.
CAPITAL : 22.000 €.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES 

ET DROIT DE VOTE  : Tout associé 
peut participer aux assemblées sur 
justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions. 
Chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

AGREMENT  : Les actions ne 
peuvent être cédées à des tiers non 
associés autres que les ascendants 
ou descendants du cédant, qu’avec 
l’agrément préalable de la collectivité 
des associés statuant à la majorité des 
voix des associés disposant du droit de 
vote.

PRESIDENT : M. Léo Pourantru, né 
le 30 août 1998 à Chi Lang (Vietnam), 
de nationalité française, demeurant 54 
rue de la Tour à SAINT - GEORGES - 

SUR - BAULCHE (89).
IMMATRICULATION  : R.C.S. 

d’Auxerre.
Pour avis, le président.

L2601737

Yonne


